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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur, et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre de l’Intérieur est autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de 
l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le dévelop-
pement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Château de Berg, le 29 avril 2020

 La Ministre de l’Intérieur,
 Taina BOFFERDING HENRI

*

 

9.6.2020



2

TEXTE DU PROJET DE LOI 

Art. 1er. Sans préjudice de l’article 12, alinéa 5, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain, le collège des bourgmestre et échevins peut 
organiser la réunion d’information avec la population en ayant recours à des moyens de retransmission 
électronique en direct et de manière interactive, permettant la communication entre la population et le 
collège des bourgmestre et échevins pendant la réunion. 

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et cesse ses effets douze mois après la fin de l’état de crise proclamé par la loi du 
24 mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement grand-ducal du 18 mars 
2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet, a pour objet, d’introduire une mesure temporaire complémentaire à la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de 
la lutte contre le Covid-19, nécessaire pour l’application des gestes sanitaires préconisés par le 
Gouvernement pour l’endiguement de la pandémie. 

L’évolution de la pandémie Covid-19 étant incertaine à l’heure actuelle, il est important de prévoir 
des mesures temporaires pour adapter le fonctionnement de réunions d’information publiques dans le 
cadre de la procédure d’adoption des plans d’aménagement général des communes, se déroulant actuel-
lement en présence d’un nombre plus ou moins important de personnes.

Au vu des risques de contamination par le Covid-19, l’Organisation mondiale de la santé insiste 
cependant dans ses recommandations de limiter les contacts entre les personnes physiques afin de 
contenir la propagation du Covid-19. Les mesures introduites par le présent projet répondent à ces 
recommandations. 

Comme mentionné, à ce jour, il est impossible de prédire la fin de la pandémie et des mesures qu’elle 
implique. Ainsi, le législateur propose dans un premier temps, que le présent projet ait une durée 
d’application limitée à douze mois après la fin de l’état de crise. Toutefois, en cas de besoin, celle-ci 
sera adaptée le moment venu.

Finalement, il est à préciser que le présent projet de loi n’a pas d’impact sur le budget de l’Etat.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er.
Dans le contexte de la pandémie du Covid-19, les nouvelles technologies de l’information et de la 

communication1 permettent de maintenir des activités, qui par le nombre de personnes qu’elles sont 
susceptibles de rassembler, devraient être proscrites et ne pourraient pas avoir lieu. 

Le droit de l’urbanisme s’est déjà adapté à ces innovations et à ces nouvelles pratiques en vue de 
les intégrer et d’y recourir notamment lors des procédures d’adoption des plans d’aménagement. 

Ainsi, la loi dite « Omnibus » a, par exemple, introduit la mise en ligne sur un site internet des 
projets d’aménagement traversant une enquête publique ainsi que la publication des autorisations de 
construire et ce en vue de faciliter leur consultation par toutes les personnes concernées. 

1 Technologies de l’information et de la communication (TIC : transcription de l’anglais information and communication 
technologies, ICT) est une expression, principalement utilisée dans le monde universitaire, pour désigner le domaine de la 
télématique, c’est-à-dire les techniques de l’informatique, de l’audiovisuel, des multimédias, d’Internet et des télécommuni-
cations qui permettent aux utilisateurs de communiquer, d’accéder aux sources d’information, de stocker, de manipuler, de 
produire et de transmettre l’information sous différentes formes : texte, musique, son, image, vidéo et interface graphique 
interactive.
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Au vu du succès qu’ont rencontré ces mesures et en application du principe de la simplification 
administrative, il a ainsi été opté pour réformer temporairement les modalités de tenue de la réunion 
d’information avec la population que le collège des bourgmestre et échevins doit organiser au cours 
des premiers quinze jours suivant la publication du dépôt du projet d’aménagement général.

Les nouvelles technologies, qui sont utilisées notamment dans le cadre des « webinaires », per-
mettent à la population de participer à une telle réunion d’information dans une période où les dépla-
cements en public peuvent être préjudiciables à la santé de chacun. Il ne sera donc plus obligatoire 
d’être présent physiquement à ladite réunion. 

Dans ce contexte, il y a lieu de rappeler que le terme « webinaire » constitue un mot-valise associant 
les mots « web » et « séminaire » et désigne toutes les formes de réunions interactives de type sémi-
naire via internet, sous forme de « live stream », complétée par une fonction permettant un échange 
écrit en direct entre les participants.

Il existe plusieurs solutions techniques utilisables telles qu’Adobe Connect, Zoom, Webex, Livestorm 
ou encore Youtube, dont certaines sont même mises à disposition gratuitement sur internet. 

Finalement, il y a lieu de souligner que les auteurs du présent projet de loi ont également pris le 
soin de se concerter avec certaines communes, qui ont récemment fait part de leur volonté de procéder 
dans les meilleurs délais à l’organisation d’une telle réunion d’information, une fois l’état de crise levé. 
Ces communes, de même que le Syvicol se sont prononcés en faveur d’une telle solution. 

Reste à préciser que pour les administrés, ne disposant pas des connaissances ou du matériel infor-
matique nécessaires afin de participer à un tel webinaire, l’administration communale pourra toujours 
mettre à leur disposition l’équipement nécessaire et accompagner l’administré dans ses démarches.

Ad Article 2.
L’article 2 concerne l’entrée en vigueur du présent projet de loi, qui est limitée dans le temps pour 

les raisons exposées à l’exposé des motifs.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant introduction d’une mesure temporaire relative à 
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concer-
nant l’aménagement communal et le développement urbain dans le 
cadre de la lutte contre le Covid-19

Ministère initiateur : Ministère de l’Intérieur

Auteur(s) : Taina Bofferding / Laurent Knauf / Frank Goeders

Téléphone : 247-84617

Courriel : laurent.knauf@mi.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet, a pour objet d’introduire une mesure temporaire 
complémentaire à la loi modifiée du 18 juillet 2004 concernant l’aména-
gement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19, nécessaire pour l’application des gestes sanitaires 
préconisés par le Gouvernement pour l’endiguement de la pandémie.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Date : 28/04/2020
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Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 
Aucun délai n’est prévu.

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Le projet ne donne pas lieu à des 

distinctions selon les genres.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :
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Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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